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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 57 par les mots :

« Dans le cas où la France serait engagée, directement ou indirectement, dans un conflit durable, 
l’État mobilisera la BITD pour être en capacité de constituer rapidement des stocks de munitions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à assurer que l’Etat prenne en 
charge la constitution des stocks de munitions dans le cas où la France serait associée à un conflit 
durable. 


